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Laie, marcassins et bête de compagnie sur une place d’agrainage 
 
 
 
 
 

Réalisé par le service technique de la FDC 48 
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Une laie avec cinq bêtes rousse sur la Croix de BOR 



 3 

	
� ��
������ �
 
 
 Du mois de mars 2002 au mois d’Août 2002, la fréquentation des sangliers, sur deux points 
de nourrissage différents, a été suivi grâce à un dispositif de photos-surveillance testé avec succès 
sur un passage à faune sous l’autoroute A 75 de 1998 à 2000. 
 
 
 La genèse du projet est tout simplement venue du souhait de quelques chasseurs passionnés 
du sanglier et soucieux de connaître l’efficacité de leurs points d’agrainage.  
 
 
 Le premier site suivi est situé au sein de la forêt domaniale de la Croix de BOR, sur la 
commune de la Villedieu. 5 places d’agrainage été positionnées dans l’enceinte forestière de la 
chasse réservée de l’ONF. 2 des 5 points ont été équipés du dispositif de surveillance. 
L’agrainage consistait en un épandage manuel du maïs. 
 
 Quant au second lieu étudié, il est situé sur la commune de HIELZAS sur le Causse Méjean. 
Ici c’est d’un agrainoir automatique dont il était question. 
 
 
 Pour nous l’intérêt était de connaître : 
 

�  Le nombre de sangliers qui fréquentaient les places d’agrainage 
�  La fréquence des visites de ces derniers 
�  Le temps de présence sur les points de nourrissage  

  
 

Bien entendu, ceci n’aurait pas été réalisable sans la volonté et le sérieux des personnes qui 
ont eu à charge le dispositif, à savoir Gilles SAVAJOLS pour la Croix de BOR et William 
JULIER sur HIELZAS. 

 
 Merci également à Jacky VIRENQUE, président de la société de chasse de HIELZAS et à 
Jean Luc GROUSSET, administrateur de la FDC 48. 
 
 

 
Sanglier mâle au poils raz (Hielzas) 
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 Nombreuses sont les interrogations quant à l’intérêt d’agrainer des sangliers, avec les 
conséquences sur la dynamique des populations et les relations de causes à effets sur les dégâts 
agricoles. 
 
 Cependant il est des vérités qui sont démontrées scientifiquement, mais qui sont sans cesse 
remises en causes par diverses catégories de personnes suivant l’intérêt quelles associent aux 
sangliers : 
 

o Le développement de l’espèce n’est pas lié à l’agrainage. En effet dans les régions 
traditionnelles à sangliers, de fortes populations de sangliers existaient déjà avant que les 
techniques d’agrainage ne se généralisent.  

 
o Le taux d’accroissement des populations de sangliers n’est pas non plus lié à 

l’agrainage. Un supplément d’alimentation peut accélérer la croissance des jeunes laies et 
les faire reproduire plus tôt. Le nombre de marcassins est proportionnel à l’âge et au poids 
des laies. L’augmentation des populations de sangliers résulte bien souvent de la survie des 
femelles reproductrices (zones refuges, faible pression de chasse). 

 
o L’agrainage est une méthode efficace pour prévenir presque tous les risques de dégâts 

agricoles, grâce à l’ appétence du maïs grain. L’intérêt est de maintenir et d’occuper des 
sangliers en forêt en leur fournissant une nourriture en quantité et qualité qu’ils trouvent 
aisément dès le début de leur activité. La quantité de maïs à apporter est par norme de 1 kg 
par sanglier et par jour.  

�

�
���!�����������
4������5(���6��7�

�
�
�



 5 

�

�

�
��
�������������� ����������!�������������������� �!���#����
$�� �
 

Le site suivi est situé au sein de la forêt domaniale de la Croix de BOR, sur la commune de 
la Villedieu. 5 places d’agrainage été positionnées dans l’enceinte forestière de la chasse réservée 
de l’ONF. 2 des 5 points ont été équipés du dispositif de surveillance. 
L’agrainage été effectué par épandage manuel du maïs. 
 
 Le dispositif a été installé du 8/03/02 au 16/05/02, soit une période de 70 jours d’activité. 
Gilles SAVAJOLS, agent patrimonial de l’ONF, a collecté les données. 
Durant cette période d’activité c’est 1567 contacts qui ont été enregistré et 286 photos 
développées. 
 
 

�  Bilan de la fréquentation des sangliers sur les deux places de nourrissage 
(vérifié par clichés photos) 

 
 

Mois de Mars 2002 
                     

   
Mise en  place du dispositif de photo-surveillance     
 

Mois d’Avril 2002 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
                              
   

Mois de Mai 2002 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
                               
 
                              Arrêt du dispositif de photo-surveillance 
 
  Absence 
 
  Présence 
 
 
 La fréquentation est très irrégulière tout au long de la période de suivi (23 fois sur 70 jours 
et jamais deux fois par nuit). L’épandage du maïs étant effectué selon les disponibilités de Gilles 
SAVAJOLS, la distribution était irrégulière. Les sangliers n’étant pas accoutumés à une présence de 
nourriture quotidienne, leur pérégrinations nocturnes n’étaient pas organisées par rapport aux places 
d’agrainage. 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
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�  Temps de présence des sangliers sur les places d’agrainage  
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Temps  de présence en minutes des sangliers sur 
le point d'agrainage 

 
 Durant la période de suivi, les sangliers se sont présentés 23 fois sur les places suivies. 
Le maximum de temps de présence est de 206 minutes et le minimum de 1 minute. 
La moyenne est de 46 minutes. 
 

�  Les animaux différents 
 
Avec la pratique il s’est avéré que la différenciation individuelle des sangliers était très délicate 
voire impossible à effectuer. La taille étant indéterminable depuis une photographie pas toujours 
très claire et les sexes identifiables uniquement sur les individus âgés. Seul un minimum certain 
peut être annoncé à savoir : 
 

�  1 mâle solitaire 
�  1 laie avec 6 bêtes rousses 
�  1 laie avec 4 bêtes rousses 
�  2 bêtes de compagnie de taille moyenne 

 
De plus des renards, blaireaux, lièvres, geais des chênes et grand corbeaux ont été photographié. 
 

 Renard sur place d’agrainage (Croix de BOR)�
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Ici c’est d’un agrainoir automatique dont il est question. Celui-ci est programmé pour 2 
distributions par nuit, la première à 22 H et la seconde à 5 H du matin. 

La personne qui a collecté les données se nomme William JULIER, c’est le chef de l’équipe 
de chasse au grand gibier de la société de chasse de HIELZAS. 

 
Le dispositif a été installé le 23/05/02 jusqu’au 30/08/02 avec une coupure dans l’utilisation 

du 21/07/02 au 20/08/02, soit une période totale d’utilisation de 70 jours. 
 

 Durant ces 2 créneaux 4278 contacts ont été enregistré et 402 photos développées. 
 

�  Fréquence des visites des sangliers sur le point d’agrainage (vérifié clichés 
photos) 

 
Mois de Mai 2002 

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
                               
 
                                                               Mise en place du système de photo-surveillance 
 

Mois de juin 2002 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
                              

 
Mois de Juillet 2002 

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
                               
 
                                                                              Arrêt temporaire du dispositif 
 

Mois d’Août 2002 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
                               
 
                                                                Reprise du dispositif                 Arrêt définitif des opérations 
Absence 
Présence 
 La fréquentation plutôt irrégulière au début du suivi devient quasi quotidienne à partir de la 
dernière décade de juin et ce jusqu’à la fin de la période de surveillance. Au total les sangliers sont 
venus 103 fois sur les 70 jours (certaines nuits de 2 à 4 passages). L’accoutumance des sangliers à 
un point de nourriture unique et constant et très nette, les animaux arrivant pratiquement au moment 
des distributions. La fréquentation journalière de l’agrainoir durant la dernière décade de juin 
jusqu'à fin août s’explique aisément par le fait que les sangliers venaient chercher leur repas à 
l’agrainoir car la sécheresse estivale les privait de toute autre forme de nourriture excepté les 
cultures agricoles. Dans ce cas on comprend toute l’utilité d’un agrainage raisonné.   
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�  Temps de présence des sangliers sur le point de nourrissage 
 

Temps de présence en minutes des sangliers sur 
le point d'agrainage
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Le maximum de temps de présence et de 185 minutes et le minimum de 1 minute. La 
moyenne et de l’ordre de 50 minutes. 
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�  Les animaux différents 
 

Le minimum certain est de : 
 

�  1 gros mâle au poils raz 
�  1 laie avec 5 marcassins 
�  2 bêtes de compagnie 

 
De plus ont été souvent photographié des blaireaux et quelquefois des renards. 
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 En résumé on peut constater que la fréquentation des sangliers n’est pas régulière lorsque 
l’épandage de maïs ne l’est pas. En revanche un épandage non régulier favorise la fréquentation 
d’un nombre de sangliers plus important que sur un agrainoir automatique programmé à la même 
heure trop longtemps, où une laie meneuse s’est appropriée le couvert. Pour remédier à ce problème 
il est probable qu’en programmant des distributions différentes toutes les quinzaines d’autres 
sangliers puissent se rassasier avec le maïs. 
 Pour ce qui est du temps de présence sous l’agrainoir il est voisin de 50 minutes pour l’une 
ou l’autre méthode, la quantité de maïs épandue n’est pas nécessairement un facteur d’allongement 
du temps de présence. De toute évidence 50 minutes c’est important et plusieurs places d’agrainage 
judicieusement répartie sur le territoire empêchent certainement les sangliers de commettre le moins 
possible des nuisances sur les cultures agricoles. 
 Pourquoi ne pas associer épandage manuel et épandage automatique à raison d’un point pour 
500 à 1000 Ha suivant le relief (accessibilité à la place d’agrainage) et le milieu concerné. 
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                                                     Sanglier et blaireau (Hielzas) 
 
 
 
 
 

 
Marcassin en pleine expansion (Hielzas)                     . 

 
 
 
 
 

Renard furtif (Hielzas) 
�


